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1.​Pourquoi une charte éco-citoyenne pour le TTMC ? 
Un club sportif rassemble des citoyens pour leur faire partager et pratiquer une 
passion commune : leur sport. Pour cela, le club organise régulièrement des 
événements, des déplacements, des rencontres et favorise ainsi les échanges 
entre des citoyens. A ce titre-là, le club porte une responsabilité pour faire régner 
l’exemplarité citoyenne lors de ses activités et guider les plus jeunes vers cette 
exemplarité. 

Par ailleurs, dans un contexte mondial où la communauté scientifique – notamment 
le GIEC - démontre sans le moindre doute possible l’impact de l’activité humaine 
sur notre planète, le milieu du sport y contribue lui aussi. Des actions sont 
nécessaires à tous les niveaux de notre société ; les clubs sportifs peuvent et 
doivent prendre part à ces changements d’habitude, voire même inspirer ses 
adhérents dans ce domaine. 

Cette charte éco-citoyenne doit apporter – à l’échelle du club - une réponse aux 
enjeux en façonnant les citoyens de demain et en préservant les ressources de 
notre planète. 

Les actions de cette charte sont cohérentes avec les travaux engagés par la 
Fédération Française de Tennis de Table (FFTT) qui a initié un programme Ping 
Planète visant à réduire l’impact du tennis de table en France pour la planète.  

Ci-après un extrait des ambitions de la FFTT : « Pour que l’impact soit puissant, il 
conviendra de faire évoluer les habitudes de tous les acteurs et actrices du Ping, 
qu’ils soient engagés au sein d’un club, d’un comité départemental, d’une ligue ou 
de la fédération. Forts de nos valeurs et nos convictions, nous voulons devenir, une 
fédération exemplaire, plus responsable, plus écologique, plus citoyenne, plus 
solidaire. ». 

La charte éco-citoyenne du TTMC précise les actions prévues pour chacune des 
ambitions éco-citoyenne : 

●​ Préserver et recycler les ressources nécessaires pour jouer au Ping 
●​ Porter un maillot durable 
●​ Réduire l’impact environnement lors des déplacements 
●​ Favoriser une alimentation saine lors de l’organisation d’évènements 
●​ Inclure tous les publics pour la pratique du Ping 

Afin de faire vivre dans le temps cette charte, le club a créé une commission « Ping 
Planète – développement durable » qui est responsable de son évolution. 

Pour toute question sur la charte éco-citoyenne et son application, contactez 
la commission « Ping Planète » du club ! 

La charte sera affichée dans la salle et sur le site internet du club mais également 
communiquée au comité départemental des Hauts de Seine de Ping. 

 

https://www.fftt.com/site/fftt/presentation/ping-responsable
https://www.fftt.com/site/fftt/presentation/ping-responsable


 

2.​Préserver et recycler les ressources nécessaires pour 
jouer au Ping 
La pratique du Ping nécessite l’usage de différents matériels. Notre objectif est de 
réduire au maximum la production de déchets depuis ces matériels. Et quand un 
déchet est produit, faire en sorte de le recycler ou d’identifier une filière de 
ré-emploi. 

Balles : une collecte des balles usagées est mise en place au sein de la salle du 
club à l’aide d’un bac dédié. Chaque adhérent doit y disposer ses balles usagées. 
Les balles seront ensuite recyclées. 

Plaques de raquette : une collecte des plaques de raquettes usagées est mise en 
place. Pour cela contactez la commission « Ping Planète ». Les plaques usagées 
seront transmises à une association pour un ré-emploi (Ping sans frontière). 

Tables de Ping : en cas de casse d’une table, la priorité sera de réparer la table 
plutôt que la changer. Si cela s’avère impossible, une attention particulière sera 
portée lors de l’achat de nouveaux matériels sur la durabilité et les capacités de 
réparation de ces tables. 

Contenant et bouteilles lors des événements : chaque adhérent du club 
s’engage à réaliser le tri sélectif des déchets à l’issue des évènements 
(compétitions ou autres évènements). Des containers de tri (verre, plastiques, 
déchets ménagers) sont disponibles en permanence à l’entrée de la salle du club. 

Verres non jetables : l’usage de gobelet à usage unique est proscrit. Il faut 
privilégier des verres lavables (de type Ecocup) 

 
3.​Porter un maillot durable 
 
Le maillot du club est le signe extérieur d’appartenance au TTMC. Nous devons en 
être fier ! Le nouveau modèle de maillot dès 2024 est aux couleurs de la Ville ; c’est 
une façon de partager les engagements éco-citoyens de la ville au sein du club. 
 
Le club fait le choix de ne pas utiliser un maillot proposé par les équipementiers de 
Ping car ces derniers ne garantissent aucune durée de vie minimale pour pouvoir se 
réapprovisionner sur ce modèle identique. Le constat est que la durée de vie d’un 
maillot des équipementiers est de 2 ans. Le précédent maillot du club a pu être utilisé 
pendant 8 ans ! Cela évite ainsi à tous les compétiteurs un achat obligé de nouveaux 
maillots tous les 2 ans. 
 
Le maillot du club est fabriqué à partir de matières recyclées et ils pourront être 
eux-mêmes recyclés lors de leur fin de vie 

 
 



 

4.​Réduire l’impact environnement lors des déplacements 
Pour tous nos déplacements, lors d'évènements ou de compétitions, nous nous 
engageons à favoriser les moyens de déplacements actifs (vélo, marche à pied) ainsi 
que les transports en commun. 

Lors des déplacements en véhicules personnels (voiture), le covoiturage sera favorisé 
pour limiter dès qu’on le peut le nombre de véhicules. 

Pour les déplacements nationaux, les trajets en train seront privilégiés par rapport aux 
trajets en avion.  

 
5.​Favoriser une alimentation saine lors de l’organisation 

d’évènements 
Lors des événements du club, des options végétariennes doivent être proposées. 

Des communications ainsi que des messages pédagogiques seront partagés au sein 
du club pour expliquer et aider à consommer une alimentation saine ; cette 
alimentation saine sera propice aux réussites et performances de toutes et tous ! 

 
6.​Inclure tous les publics pour la pratique du Ping 
Le club doit favoriser l’inclusion du plus grand nombre, quels que soient son âge, son 
sexe ou son éventuel handicap. 

Pour cela, lorsque cela sera possible, certaines séances seront adaptées pour 
permettre à chacun de pratiquer le Ping.  

La salle de Ping est accessible et permet un accès facile pour les fauteuils,  


